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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 3 octobre 2023 sous réserves d’incidents

 

CARBONEL Géraldine
Avocat au Barreau d’AVIGNON

610 rue du Grand Gigognan
Immeuble Le Forum de Courtine

84000 AVIGNON
VENTE DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte SSP en date à AVIGNON du 4/09/23, enregistré à SPFE d’Avignon le 20/09/2023, Dossier
2023 00050518 ref 8404P01 2023 A 02771, l’EURL SUBLIM’HAIR, au capital social de 100 €uros dont
le s.social est à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800) Cours René Char – Rsdence l’Orée de L’Isle – Bâtiment
D, immat au RCS d’AVIGNON sous le n° 839 736 709, rprstée par Mme Marina CARRASCO, a cédé à
l’EURL JULIEN LANZA, au capital social de 1 000 €uros, rpstée par M. Julien LANZA, dont le s.social
est à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800) Cours René Char – Rsdence l’Orée de L’Isle – Bâtiment D, immat
au RCS d’AVIGNON sous le n° 978 283 877, un fonds de Commerce de « salon de coiffure » connu sous l’
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enseigne « SUBLIM’HAIR » sis et exploité à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800) Cours René Char Rsdence
l’Orée de L’Isle Bâtiment D, moyennant le prix principal de CINQUANTE MILLE (50 000) euros, se
décomposant comme suit : – éléments incorporels : 45 000 euros ; et éléments corporels : 5 000 euros.
L’Acquéreur est propriétaire du Fds de commerce cédé et en a la jouissance à compter du 4/9/23.
Les oppositions seront reçues au cabinet de Maître Géraldine CARBONEL, 610 rue du Grand Gigognan –
Immeuble Le Forum de Courtine à AVIGON (84000), où il a été fait à cette fin élection de domicile. Elles
devront être faites au plus tard dans les dix jours qui suivront la dernière en date des publications
légales.
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